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Limite de zone

Secteur de valorisation paysagère
Espace Boisé Classé (EBC) en
application de l'article L113-1 et
suivants du Code de l'urbanisme

Eléments d'intérêt architectural et
paysager en application des articles L151-
19 et suivants du Code de l'urbanisme

Pâtrimoine bâti de niveau 2

Patrimoine bâti de niveau 3
Éléments
Patrimoine bâti de niveau 3
Ensembles
Petit patrimoine (pour information)

! Arbre remarquable

^ Mare

Alignements d'arbres

Haies

Espace paysager ou écologique
remarquable

Patrimoine paysager et
écologique

Site classé

Site inscrit

Patrimoine bâti de niveau 1
Plan de sauvegarde et de Mise en
Valeur (Bayeux)
Patrimoine classé au titre des
Monuments Historiques Bâi
Patrimoine classé au titre des
Monuments Historiques Ensemble
Patrimoine inscrit au titre des
Monuments Historiques Bâti
Patrimoine inscrit au titre des
Monuments Historiques Ensemble
Périmètre de protection (500m) des
Monuments Historiques
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Découpage du territoire en 126 planches cartographiques

PLUi de BAYEUX INTERCOM
approuvé le 30 janvier 2020

Les mises à jour de cadastre 
datent de décembre 2019.
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LE LONG CARRE

LES FONDERIES

LES
BAS CARREAUX

LES TRAVERIES
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Le Clos
Bouillon
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LA PIECE AU
BAS
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